
 

 

 
1. Évaluation de l’adjudicataire et aptitude à soumissionner 
 

1.1 Le gouvernement du Québec adoptait en décembre 2012 le projet de loi no 8 intitulé 
Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière municipale, par lequel il a 
notamment modifié l'article 573 de la Loi sur les cités et villes, en y insérant le 
paragraphe 2.0.1 qui permet aux municipalités de refuser, à certaines conditions, toute 
soumission d'un entrepreneur ou d’un fournisseur qui, au cours des deux (2) années 
précédant la date d’ouverture des soumissions, a fait l'objet d'une évaluation de 
rendement insatisfaisant. Cette disposition est entrée en vigueur par décret 
gouvernemental le 26 juin 2013. 
 
Conséquemment, un suivi rigoureux et documenté sera effectué en cours de contrat. 
Par la suite, à la fin du contrat, le rendement de l’adjudicataire sera évalué sur un 
ensemble de critères prédéfinis regroupés par thèmes. La grille de thèmes, incluant la 
pondération et les critères sous-tendus des thèmes, est fournie à la section « Clauses 
administratives particulières » du présent cahier des charges. 
 
Si le rendement de l’adjudicataire s’avère non satisfaisant, un rapport de cette 
évaluation lui sera transmis au plus tard soixante (60) jours après la fin du contrat. 
Suite à la réception du rapport, le fournisseur ou l’entrepreneur disposera d’une 
période de trente (30) jours pour faire parvenir ses commentaires à la personne 
désignée responsable de l’évaluation. Suite à la réception de ces commentaires, et si 
la personne désignée en maintient les conclusions, elle pourra faire entériner 
l’évaluation de rendement insatisfaisant par le comité exécutif de la Ville dans un délai 
de soixante (60) jours. 

 
1.2 La Ville se réserve la possibilité de refuser toute soumission d'un entrepreneur ou d'un 

fournisseur, qui, au cours des deux (2) années précédant la date d'ouverture des 
soumissions, a fait l'objet d'une évaluation de rendement insatisfaisant de la part de la 
Ville ou dont l'un de ses sous-traitants, le cas échéant, a fait l'objet d'une telle 
évaluation durant la même période. 
 
Si une telle évaluation de rendement insatisfaisant survient à l'égard du cocontractant 
ou de l'un de ses sous-traitants, le cas échéant, après l'adjudication du contrat, la Ville 
se réserve le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat. 
 
La Ville se réserve également le droit, à sa seule discrétion, de résilier le contrat dans 
le cas où l'identité d'un sous-traitant du cocontractant lui est communiquée après 
l'adjudication du contrat et que ce sous-traitant a fait l'objet d'une évaluation de 
rendement insatisfaisant par la Ville au cours des deux (2) années précédant la date de 
son sous-contrat. 


